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23 juin 1990
organes de

Art. 14. - Sont аогояёев toutes les dispositions
contraires аи ргёвепг decret notamment celles ди decret
ехёсшп по 94-240 ди 2 Rabie Еl Аоиеl 1415
correspondant аи 1О аош 1994, susvise.

Art. 15. - Le ргёзетп decret sera риЬЫ аи Journal
officiel де la Republique algerienne democratique et
populaire.

Fait а AIger, le 27 Rajab 1421 correspondant аи 25
octobre 2000.

Ali BENFLIS.
----*----

Вёсгег ехёсшй' по 2000-325 du 27 Rajab 1421
correspondant ао 25 octobre 2000 portant
organisation de I'administration centrale du
ministere des ressources еп еав.

Le Chef ди Gouvernement,

Sur lе rapport ди ministre des ressources еп еац,

Уи lа Constitution, notamment ses articles 85-40 et 125
(айпёа 2) ;

Уи le ёёсгег ргёвшепце! по 2000-256 ди 26 Joumada EI
Oula 1421 correspondant аи 26 аош 2000 portant
nomination ди Chef ди Gouvernement ;

Уи le ёёсгет ргёвшеппе] по 2000-257 ди 26 Joumada EI
Oula 1421 correspondant a\l 26 аощ 2000 portant
nomination des membres ди Gouvernement ;

Уи le ёёсгег ехёсцш' по 90-123 ди 30 avril 1990,
modifie et сотпргёгё, portant organisation де

l'administration centrale ди пшпыёге де l'equipement et
de Гагпёпаретпепг du territoire ;

Уи le decret executif по 90-188 du
determinant les structures et les
l'administration centrale des ministeres ;

Уи le decret executif по 92-493 ди 28 decembre 1992,
modifie et complete, portant organisation де

l'administration centrale du ministere де l'agriculture ;

Уи le decret executif по 2000-324 ди 27 Rajab 1421
correspondant аи 25 octobre 2000 fixant les attributions
du ministre des ressources еп еаи ;

ОесгНе:

Article ler. - Sous l'autorite ди mInlstre,
l'administration centrale ди ministere des ressources еп

еаи comprend :

Le secretaire general, assiste de деих (2) directeurs
d'etudes, auquel est rattache le bureau du courrier et de la
communication.

Le сЬеС de cablnet, assiste де :

- huit (8) charges d'etudes et де synthese charges de la
preparation et де l'organisation des activites ди ministre
еп matiere :

• d'activites gouvernementales et де relations ауес le
parlement et les elus ;

• де relations intemationales et де соорёгацоп ;

• de communication et de relations ауес les organes
d'information ;

• де modernisation et d'amelioration des performances
de l'administration ;

• d'affaires juridiques et de relations ауес les
associations, les citoyens et le monde du travail ;

• de suivi et де сопtrбlе des аспупёз des etablissements
sous tutelle ;

• d'affaires economiques et де relations ауес les
wilayas;

• de ргёрагапоп et де suivi des bilans d'activite pour
l'ensemble du пшцвгёге ;

- et quatre (4) апаспёз де cabinet.

L'inspection generale dont la сгёапоп, l'organisation et
le fonctionnement seront fixes раг decret ехёсшп,

Les structures suivantes :

• la direction des ёшёев et des атпёпаяегпешв

hydrauliques ;

• la direction де la mobilisation des ressources еп еаи ;

• la direction de l'alimentation еп еаи potable ;

• la direction de l'assainissement et де la protection de
l'environnement;

• la direction de l'hydraulique agricole ;

• la direction du budget, des moyens et de la
reglementation ;

• la direction des ressources humaines, де la formation et
de la cooperation ;

• la direction де la planification et des affaires
economiques.

Art. 2. - La direction des etudes et des amenagements
hydrauliques est chargee, еп relation ауес les secteurs
concemes:

- де veiller et de mettre а jour l'inventaire et
l'evaluation des ressources еп еаи et des superficies
irrigables ;

- d'elaborer, sur la base des donnees relatives аих

ressources et аих besoins des utilisateurs, les schemas
d'amenagements hydrauliques аи plan national et
regional;

- де concevoir et де mettre еп place, ауес les structures
concernees, ип systeme d'information interessant le
secteur.
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ЕНе comprend trois (3) sous-directions :

La sous-direction des ressources еп еаи et еп sols,
chargee:

- d'initier et de suivre toutes ёшёез et епсцётее

concourant а ипе meilleure connaissance des ressources
еп еаи et еп sols ;

- de participer а lа definition des programmes de
recherche et d'experimentation еп шапёге de gestion
rationnelle, de protection et de conservation des
ressources еп еаи et еп sols ;

- de promouvoir lе developpement des ressources еп

еаи поп conventionneHes notamment lе dessalement de
1'еаи de mer et lа гёшгйвагюп des еаих цвёеа ёрцгёев,

La sous-direction des ашёпаяешешв hydrauliques,
chargee:

- de ргосёсег аих etudes relatives а lа ёёгепшпацоп et
а Гёмошцоп des besoins еп еаи ;

- d'elaborer et d'actualiser, еп relation ауес les secteurs
сопсегпёв, les plans de ёёуеюррегаепг а differents
horizons et les schemas nationaux et regionaux de
production et d'utilisation des ressources еп еаи ;

- d'elaborer les programmes de гёайвапоп des
infrastructures de mobilisation et d'utilisation des
ressources еп еаи.

La sous-direction des systemes d'information,
chargee:

- de constituer, еп relation ауес les autres secteurs, ипе
banque de donnees relative а l'ensemble des agregats
concourant а lа connaisance, а lа mobilisation, а

l'utilisation et а lа conservation de 1'еаи ;

- de mettre еп рlасе, еп relation ауес les secteurs
concernes, ип systeme d'information sur les domaines de
competence du secteur ;

- de coordonner les activites de lа banque de donnees
et de systemes d'information centrale des structures de
l'adrninistration et des services deconcentres ;

- d'assurer lа уеillе technologique еп matiere de
connaissance, de gestion et d'exploitation des ressources
еп еаи.

Art. 3. - La direction de lа mobilisation des ressources
еп еаи est chargee, еп relation ауес les secteurs
concernes:

- d'elaborer, d'evaluer et de mettre еп reuvre lа

politique nationale еп matiere de production et de
stockage de 1'еаи ;

- d'initier et de veiller, dans lе cadre du рlап national, а
l'etude et а lа realisation des ouvrages et equipements de
mobilisation et de transfert des еаих superficielles et
souterraines ;

- de proposer les normes, reglements et conditions
d'exploitation des equipements, des ouvrages et des
ressources еп еаи ;

- de veiller аи fonctionnement normal des
infrastructures et des instaHations de mobilisation et de
transfert.

ЕНе comprend trois (3) sous-directions :

La sous-direction de la mobilisation des ressources
еп еаих superficielles, chargee :

- de participer а l'elaboration et lа mise а jour des
ёшёев de schemas d'amenagements hydrauliques ;

- de suivre et de сопtгбlег les programmes d'etudes et
de гёайвацоп des infrastructures de mobilisation et de
transfert des ressources еп еаих superficieHes ;

- d'engager toute гёйехюп et de тпепег toute ёшёе

pour lа mobilisation des ressources еп еаи поп

conventionneHes et d'en suivre lа гёайвацоп ;

- d'elaborer et de suivre lа reglementation technique еп

гпапёге d'etude et de гёапвапоп des ouvrages de
mobilisation et de transfert et de veiller а son геерест.

La sous-direction de la mobilisation des ressources
еп еаих souterraines, chargee :

- de participer, еп relation ауес les structures
concernees, а l'elaboration et а lа mise а jour des etudes
tendant а 10caliser et а quantifier les ressources
souterraines et а determiner les conditions et les
possibilites de leur utilisation ;

- de suivre et de сопtгбlег les programmes d'etudes et
de realisation des infrastructures de mobilisation des
ressources еп еаих souterraines ;

- d'initier ои de participer а toute retlexion tendant а lа

connaissance, а l'exploitation rationnelle et а lа

preservation des nappes fossiles du Sahara dans lе cadre
d'un developpement integre et durable ;

- d'elaborer et de suivre lа reglementation technique еп

matiere d'etude et de realisation des ouvrages de
mobilisation de ressources souterraines et de veiller а son
respect.

La sous-direction de l'exploitation et du controle,
chargee:

- de veiller аи сопtгбlе technique, а l'entretien et а lа

maintenance des ouvrages de mobilisation et de transfert
des ressources superficieHes et souterraines ;

- d'elaborer et de veiller а l'application de lа

reglementation еп matiere de gestion et d'exploitation des
ressources еп еаи ;

- d'elaborer les instruments juridiques lies а lа creation
et аи developpement des structures d'exploitation des
infrastructures hydrauliques ;
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- de ргоровег, en relation амес les services et les
structures сопсегпёв, les elements juridiques et financiers
de tarification et de redevances lies а la production de
l'eau;

- de gerer les гёвегуев d'eaux superficielles et
souterraines et de ргосёёег а leur гёрагццоп et а leur
affectation entre les differents utilisateurs ;

- de proposer les ёгёшептв de decision роцг la
гёраппюп des ressources en eau en репосев

exceptionnelles ;

- de participer, en relation ауес les secteurs сопсегпёв,

а la promotion et au developpement des activites Нёеэ а la
pisciculture ;

- de veiller au developpement de вувтётпез de
surveillance de la qualite des eaux ;

- de collecter, de traiter les informations relatives а

l'exploitation des ressources en eau et de tenir а jour les
etats des гёвегуев superficielles et aquiteres ехрюпёез ;

- de veiller а la domanialisation des infrastructures
hydrauliques relevant de sa competence et а

l'etablissement du cadastre у afferent ;

- de constituer et de mettre а jour un systeme
d'information relatif а son domaine de competence.

Art. 4. - La direction de l'alimentation en eau potable
est chargee, en relation ауес les secteurs concernes :

- de definir les actions а mettre еп reuvre pour assurer
la couverture des besoins en eau potable des populations
et des besoins de l'industrie ;

- de suivre et de сопtrбlеr les programmes d'etudes et
de realisation des infrastructures d'alimentation еп eau ;

- d'elaborer et de suivre la reglementation technique еп

matiere d'etude, de realisation et d'exploitation des
ouvrages d'alimentation en eau ;

- de fixer les normes d'exploitation et d'entretien des
reseaux et ouvrages de production et de distribution d'eau
а des fins domestiques et industrielles ;

- d'orienter, d'animer et de сопtrбlеr l'activite et le
developpement des organismes relevant du ministere,
charges de l'exploitation et de la distribution de l'eau ;

- de veiller а la sauvegarde, а la preservation et а

l'utilisation rationnelle des ressources еп eau ;

- de veiller au fonctionnement normal des
infrastructures et des installations de production et de
distribution d'eau ;

- d'initier et de mener toute reflexion et etude sur la
conduite et la mise еп reuvre de la reforme du service
public de production et de distribution d'eau.

Еllе comprend trois (3) sous-directions :

La sous-direction du developpement, спагяёе :

- de suivre et de сопtrбlеr les programmes ё'ёшёее et
de гёацвапоп des ouvrages et des гёвеацх de distribution
d'eau dans les agglomerations urbaines et rurales ainsi que
ceux destines aux шшёз des zones industrielles ;

- d'elaborer et de suivre la reglementation technique еп

гпацёге d'etude et de гёайвапоп des ouvrages et des
гёвеацх de distribution d'eau et de veiller а son respect ;

- de ргосёёег aux ёшёев relatives а la determination
des normes et besoins еп eau а usage domestique et
industriel.

La sous-direction de la reglementation et de
Гёсопопце de I'eau, спагяёе :

- d'initier, de suivre et de сопtrбlеr la mise еп сецуге de
toute mesure а сагастеге legislatif, reglementaire ou
technique regissant son domaine de сошрётепсе ;

- de proposer en relation аеес les services et les
structures concernes les elements juridiques et financiers
de tarification et de redevances lies а la consommation
d'eau potable et industrielle ;

- d'initier еп relation ауес les structures concernees
toute action visant la protection et l'economie de l'eau ;

- de fixer ауес les organismes concernes les normes de
qualite de l'eau.

La sous-direction de la concession et de la reforme du
service pubIic de I'eau, chargee :

- de veiller а la domanialisation des infrastructures
hydrauliques relevant de sa competence et а

l'etablissement du cadastre у afferent ;

- d'elaborer et de сопtrбlеr l'execution des cahiers de
charges relatifs aux concessions du service public de
l'alimentation en eau ;

- de mettre еп reuvre toute politique relative а la
refonte de la gestion du service public de production et de
distribution d'eau ;

de constituer et mettre а jour un systeme
d'information relatif а son domaine de competence.

Art. 5. - La direction de l'assainissement et de la
protection de l'environnement est chargee, еп relation ауес

les secteurs concernes :

~ d'initier, еп relation ауес les services et structures
concernees, toute action visant la protection et la
preservation des ressources hydriques contre toute forme
de pollution ;

- de definir et de mettre еп reuvre la politique nationale
en matiere de collecte, d'epuration, de rejet et de
reutilisation des eaux usees et pluviales ;
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- de constituer et de mettre а jour ип вувтёше

d'information relatif а son domaine de сошрёгепсе.

- de fixer ауес les organismes сопсегпёв les normes de
rejet et de qualite des еаих ёршёев ;

- de fixer et suivre les normes d'exploitation et
d'entretien des гёвеацх et ouvrages de collecte et
d'epuration des еаих пвёез ;

- de constituer et de mettre а jour ип вувтёше

d'information relatif а son domaine de сошрётепсе.

La sous-direction de la concession et de la гёюгше du
service pubIic de I'assainissement, chargee :

- de veiller а la domanialisation des infrastructures
hydrauliques relevant de sa сотпрёгепсе et а

l'etablissement du cadastre у afferent ;

- d'elaborer et de сопtrбlеr Гехёсцпоп des cahiers de
charges relatifs аих concessions du service public de
l'assainissement ;

Art. 6. - La direction de l'hydraulique agricole est
chargee, еп relation ауес les secteurs concernes :

- de determiner, еп relation ауес les structures
concernees, la politique hydro-agricole еп matiere
d'irrigation et de drainage ;

- de participer, ауес les structures concernees, а

l'elaboration des plans de developpement et des schemas
nationaux et regionaux еп matiere d'irrigation et de
drainage;

- d'elaborer, d'evaluer et mettre еп ceuvre la politique
еп matiere de production et de stockage de l'eau destinee
аих usages agricoles et couverte par des operations de
petite et mоуеппе hydraulique (puits, forages et retenues
collinaires ) ;

- de suivre et de сопtrбlеr les programmes d'etudes et
de realisation des infrastructures d'irrigation et de
drainage;

- d'elaborer et de suivre la reglementation technique еп

matiere d'etude, de realisation et d'exploitation des
ouvrages d'hydraulique agricole ;

- de fixer les normes d'exploitation et d'entretien des
reseaux et ouvrages destines а l'irrigation et аи drainage ;

- d'orienter, d'animer et de сопtrбlеr l'activite et le
de.veloppement des organismes relevant du ministere,
charges de l'activite hydraulique agricole ;

- de veiller аи fonctionnement normal des reseaux et
des infrastructures d'irrigation et de drainage ;

- d'initier et de mener toute reflexion et etude sur la
conduite et la mise еп ceuvre de la reforme du service
public de l'irrigation et du drainage.

politique relative а la
service public de

- de mettre еп ceuvre toute
refonte de la gestion du
l'assainissement ;

La sous-direction du developpement, chargee :

- de suivre et de сопtrбlеr les programmes d'etudes et
de realisation des ouvrages et des reseaux
d'assainissement ;

- d'elaborer et de suivre la reglementation technique еп

matiere d'etude et de realisation des ouvrages et des
reseaux d'assainissement ;

ЕВе comprend trois (3) sous-directions :

- d'initier et de mettre еп ceuvre toute reflexion et
etude relatives аих possibilites de reutilisation des еаих

usees et epurees.

- d'initier, еп relation ауес les structures concernees,
toute action visant la protection de l'environnement et la
preservation de la sante publique ;

- d'initier et de mener toute reflexion et etude sur la
conduite et la mise еп ceuvre de la reforme du service
public d'assainissement.

- de suivre et de сопtrбlеr les programmes d'etudes et
de гёайвапоп des infrastructures d'assainissement ;

- d'elaborer et de suivre la reglementation technique еп

гпапёге ё'ёшёе, de гёайзапоп et d'exploitation des
ouvrages d'assainissement ;

- de fixer les поппев d'exploitation et d'entretien des
гёвеапх de collecte des еаих ввёез et pluviales et des
вуыётпев d'epuration ;

- d'orienter, d'animer et de сопtrбlеr l'activite et le
developpement des organismes relevant du пшпвтёге,

charges de l'activite de l'assainissement ;

- de participer, еп relation ауес les secteurs сопсегпёв,

а la mise еп ceuvrede la politique nationale еп тпацёге de
developpement durable, de protection de l'environnement
et de ргёвегеапоп de la ваптё publique ;

- de proposer les normes, reglements et conditions
ё'ёршапоп et de rejet des еаих цвёеа ;

- de veiller аи fonctionnement normal des гёвеацх et
des infrastructures d'assainissement ;

La sous-direction de la gestion de I'assainissement et
de la protection de I'environnement, chargee :

- d'initier, de suivre et de сопtrбlеr la mise еп ceuvre
de toute mesure а caractere legislatif, reglementaire ои

technique regissant son domaine de competence ;

- de proposer, еп relation ауес les services et les
structures concernees, toute action visant la preservation
et la protection des ressources hydriques contre toute
forme de pollution ;

- de proposer, еп relation ауес les services et les
structures concemes, les elements juridiques et financiers
de tarification et de redevances lies а l'assainissement ;
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ЕВе comprend trois (3) sous-directions :

La sous-direction des grands рёгцпётгев,chargee :

- de participer ауес les structures сопсегпеев а

l'elaboration et а la mise а jour des etudes de scblmas
d'amenagements hydrauliques еп гпапёге d'irrigation et de
drainage;

- de suivre et de сопtrбlеr les programmes d'etudes et
de гёайвапоп des infrastructures d'irrigation et de drainage
dans les zones сгаввёеа сотте grands рёгппёпев ;

- d'engager toute reflexion et de mener toute ёшсе

pour агпёйогег le rendement des гёвеацх et developper les
techniques d'irrigation et еп suivre la гёайвапоп ;

- d'elaborer et de suivre la reglementation technique еп

гпацёге d'etude et de гёайвацоп des ouvrages d'irrigation
et de drainage.

La sous-direction de la petite et тоуеппе

hydraulique, chargee :

- d'initier et de suivre les programmes de
developpement de la реше et тоуеппе hydraulique ;

- d'initier, de suivre et de сопtrбlеr les programmes
d'etudes et de гёайвацоп des ouvrages de mobilisation des
ressources еп еаи destinees а la petite et тоуеппе

hydraulique (puits, forages et retenues collinaires) ;

- de suivre la reglementation technique еп matiere
d'etude et de realisation des ouvrages de la petite et
тоуеппе hydraulique ;

- de participer, ауес les structures concernees, а

l'elaboration de la politique de developpement de la petite
et тоуеппе hydraulique.

La sous-direction de l' exploitation etde la
reglementation de I'hydraulique agricole, chargee :

- d'assurer le сопtrбlе technique, l'entretien et la
maintenance des ouvrages d'irrigation et de drainage;

- d'elaborer et de veiller а l'application de la
reglementation еп matiere de gestion et d'exploitation des
ouvrages d'irrigation et de drainage;

- d'eIaborer les instruments juridiques lies а la creation
et аи developpement des structures d'exploitation des
infrastructures de l'hydraulique agricole;

- de proposer, еп relation ауес les services et les
structures concernes, les elements juridiques et financiers
de tarification et de redevances lies а la consommation
d'eau d'irrigation;

- de coBecter et de traiter les informations relatives а

l'exploitation des ressources еп tenant а jour les etats des
reserves superficielles et aquiferes exploitees dans la
petite et тоуеппе hydraulique;

- de veiller а la domanialisation des infrastructures
hydrauliques relevant de sa competence et а

l'etablissement du cadastre у afferent;

- de mettre еп a:uvre toute politique relative а la
refonte de la gestion du service public de l'irrigation et du
drainage;

- de constituer et de mettre а jour ип вуыётпе

d'information relatif а son domaine de сотпрётепсе.

Art. 7. - La direction du budget, des moyens et de la
reglementation est chargee :

- d'entreprendre, еп relation амес les structures
сопсегпёев, toute action Нее а la satisfaction des besoins
еп moyens financiers et тпагёпегэ, des services de
l'administration centrale;

- d'evaluer les besoins еп сгёёпэ de fonctionnement de
l'administration centrale et des services deconcentres;

- d'executer les budgets de fonctionnement et
d'equipement de l'administration centrale;

- d'inventorier et d'exploiter le patrimoine immobilier
et mobilier de l'administration centrale et de tenir
l'inventaire du patrimoine immobilier des services
deconcentres;

- d'initier toute ёпше juridique а сагастеге general qui
n'entre pas dans les attributions des autres structures et
d'en assurer la diffusion;

- d'assister les structures concernees dans l'elaboration
des textes reglementaires concernant le secteur;

- de veiller а l'application de la reglementation relative
аих activites professionneBes relevant du secteur;

- d'assurer la gestion administrative et comptable des
marcbls publics de l'administration centrale;

- d'assurer le suivi des marcbls publics du ministere et
de traiter les contentieux nes de leur execution.

ЕВе comprend trois (3) sous-directions :

La sous-direction des budgets, chargee :

- d'evaluer et de proposer les previsions de depenses,
de preparer et d'executer les budgets de l'administration
centrale;

- de mettre еп a:uvre des procedures d'engagement et
de paiement pour les operations centralisees du budget
d'equipement;

- de repartir les credits de fonctionnement, d'en
сопtrбlеr l'execution et d'analyser l'evolution des
consommations;

- de deleguer les credits de paiement de
fonctionnement аих services deconcentres du secteur;

- de promouvoir toute асйоп sociale аи profit des
personnels de l'administration centrale et de gerer le
budget у afferent.
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La sous-direction des moyens generaux et du
patrimoine, chargee :

- d'arreter les besoins de l'administration centrale en
шатёпе], mobilier et fournitures et d'en assurer
l'acquisition;

- d'assurer la gestion et l'entretien des biens meubles et
immeubles de l'administration centrale, ainsi que
l'application de toutes les mesures de вёсшпё edictees раг

les dispositions legislatives et reglementaires en vigueur;

- d'assurer la gestion et l'entretien du рагс automobile
de l'administration centrale;

- d'assurer l'organisation шатёпейе des соптёгепсев,

зётшпапев et deplacements;

- de tenir et de mettre а jour l'inventaire du patrimoine
immobilier des services ёёсопсешгёа relevant du secteur.

La sous-direction de lа reglementation et des etudes
juridiques, chargee :

- de mener toutes ёшёеэ et tous travaux d'elaboration,
de coordination et de вупшёзе relatifs а l'application de la
reglementation regissant les activites du secteur et еп

assurer la diffusion;

- de veiller а l'application de la reglementation relative
aux activites professionnelles relevant du secteur;

- d'assister les structures du ministere dans
l'elaboration des textes legislatifs et reglementaires
afferents а leurs missions;

- d'etudier et d'apporter sa contribution pour les projets
de textes inities рм les autres secteurs;

- d'etablir le fichier des marches publics passes рм les
services et organismes dependant du ministere;

- d'assurer la representation du ministere aupres des
differentes commissions des marches publics;

- d'assurer le secretariat de la commission ministerielle
des marches;

- de suivre les affaires relatives aux expropriations;

- d'etudier et de suivre les affaires contentieuses du
secteur;

- d'assurer le secretariat et le fonctionnement du
comite consultatif du reglement amiable des litiges nes de
l'execution des contrats passes ауес le ministere et les
structures еп relevant.

Art. 8. - La direction des ressources humaines, de la
formation et de la cooperation est chargee :

- de proposer et de mettre еп ceuvre la politique de
gestion et de promotion des personnels du secteur;

- d'adapter et de traduire еп programmes les
orientations de la politique nationale еп matiere de
formation et de perfectionnement;

- de promouvoir et de participer aux activites de
recherche et de соорёгапоп;

- de promouvoir les activites de documentation
ёсопоппоце technique et scientifique au sein du secteur;

- de promouvoir au niveau national et ауес les
institutions врёсгайвёев les echanges d'informations
ппёгеввапт le secteur;

- d'assurer еп relation ауес les structures de
l'administration centrale et du centre des archives
nationales la conservation et la gestion des archives du
пшцыёге:

- de participer et d'apporter son concours aux ашогпёв

сошрёгешез сопсегпёев dans toutes les negociations
internationales, Ьйагёгагеэ et пшпйатёгатеэ Нёев aux
аспмпёв relevant du secteur.

ЕВе comprend quatre (4) sous-directions :

La sous-direction de la valorisation des ressources
humaines, chargee :

- de definir et de mettre еп ceuvre, еп fonction des
objectifs, la politique de gestion des ressources humaines
du secteur;

- de гесгшег, de gerer et de suivre les сапiеrеs des
personnels;

- de participer а l'elaboration des textes statutaires et
reglementaires relatifs aux personnels, et de suivre leur
application et leur evolution;

- de constituer et tenir а jour la banque de donnees des
effectifs du secteur еп vue de l'evaluation des competences
et des aptitudes.

La sous-direction de lа formation et du
perfectionnement, chargee :

- de mener les etudes generales relatives aux besoins
qualitatifs et quantitatifs de la formation et du
perfectionnement et de les traduire еп plans d'actions;

- de participer ауес les institutions specialisees а

l'elaboration de programmes de formation interessant le
secteur;

- d'initier et de promouvoir la formation et le
perfectionnement dans les metiers de l'eau.

La sous-direction de lа documentation et des
archives, chargee :

- d'assurer la gestion, la conservation et la preservation
des archives du secteur;

- de diffuser aux services deconcentres et
etablissements publics а caractere administratif, les textes
et reglements relatifs а la gestion des archives;

- de recueillir, de traiter, de conserver et de diffuser les
donnees, informations et documentations а caractere
techniqu"e, scientifique, economique et statistique.
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La sous-direction de la соорёгапоп et de la
гесЬегсЬе, chargee :

- d'evaluer les besoins дu secteur еп шапёге де

соорёгапопёсопотпшце, scientifique et technique;

- де гёшш l'information пёсеввапе et d'elaborer les
elements де chaque dossier де negociation des accords
intemationaux;

- де гергёвептег le secteur dans les commissions
mixtes де projets ainsi qu'aupres des organismes де

соорёгапоп;

- де promouvoir et де faire entreprendre toute асцмпё

де recherche dans le domaine де la valorisation et де la
protection des ressources еп еаu;

- де гергёвептег le secteur dans les commissions
intersectorieBes де recherche.

Ап, 9. - La direction де la planification et des affaires
economiques est спагяёе, еп relation амес les secteurs
сопсегпёв :

- d'elaborer les ёшёев generales relatives а sa mission;

- де participer аuх ёшёев et schemas sectoriels еп

s'assurant де la prise еп charge де l'aspect economique;

- d'elaborer et де coordonner les travaux де

planification des investissements;

- d'elaborer la вупшёве des ргоровшопв де

programmes emanant des organismes sous tuteBe;

- де mobiliser les financements internes et externes
necessaires а la realisation des programmes;

- d'assurer le suivi де la realisation des programmes et
d'eIaborer les bilans periodiques;

- d'assurer la liaison ауес les services concernes
charges des finances et де la planification.

ЕВе comprend trois (3) sous-directions :

La sous-direction des travaux de programmation,
chargee:

- d'elaborer les plans annuels et pluriannuels des
investissements;

- де suivre, d'evaluer et де сопtrбlеr l'execution де ces
plans;

- де consolider les besoins еп autorisations де

programmes et еп credits де paiement et д'еп assurer le
suivi.

La sous-direction des financements, chargee :

- d'elaborer, еп relation ауес les structures concernees,
les etudes d'evaluation des projets soumis а des
financements exterieurs;

- де participer ауес les institutions concernees а la
recherche et а la mise еп place des financements
exterieurs;

- де suivre et d'evaluer Гехёсщюп des accords де ргёг

et д'еп elaborer les bilans financiers;

- де consolider et d'elaborer les plans де financements
еп devises дu пшпвтёге et des etablissements publics еп

relevant.

La sous-direction des etudes economiques, chargee :

- d'elaborer, еп relation ауес les structures сопсегпёез,

les etudes а сагастеге ёсопоппоце:

- де recueillir et де traiter les donnees economiques а

сагастеге statistique лпёгеввапт le secteur et де ргосёёег а

leur diffusion;

- де centraliser les statistiques relatives а l'activite дu

secteur et tenir le fichier des entreprises у intervenant;

- де ргёрагег et d'editer les notes periodiques де

conjoncture айёгешев аu secteur;

- d'elaborer les bilans financiers relatifs а Гехёсшюп

des programmes.

Art. 10. - L'organisation еп bureaux де l'administration
centrale ди пшпвтёге des ressources еп еаи est Пхёе раг

аггётё цпегппшвгёпе! дu ministre des ressources еп еац,

ди ministre des finances et де Гашогпё chargee де la
fonction publique dans la limite де деuх (2) а quatre (4)
bureaux раг sous-direction.

Art. 11. - Sont abrogees les dispositions contraires аu

present decret, notamment celles дu decret executif
по 90-213 ди 30 avril 1990 et ди decret executif по 92-493
дu 28 decembre 1992, susvises.

Art. 12. - Le present decret sera publie аи Journal
officiel де la Republique algerienne democratique et
populaire.

Fait а Alger, le 27 Rajab 1421 correspondant аu 25
octobre 2000.

Ali BENFLIS.
----*----

Decret executif по 2000-326 du 27 Rajab 1421
correspondant ао 25 octobre 2000 portant
creation, organisation et fonctionnement de
I'inspection generale du ministere des ressources
еп еао.

Le Chef дu Gouvernement,

Sur le rapport дu ministre des ressources еп еаи,

Уи la Constitution, notamment ses articles 85-40 et 125
(alinea 2) ;

Уи le decret presidentiel по 2000-256 ди 26 Joumada El
Oula 1421 correspondant аи 26 aout 2000 portant
nomination ди Chef ди Gouvemement ;


